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Brève
PSG : MBAPPÉ PARTI POUR 
RESTER ?

DEPUIS quelques jours , des 
informations se sont multipliées 
concernant l’avenir de Kylian 
Mbappé. Sous contrat jusqu’en 
2022 avec le PSG, l’attaquant 
français doit faire un énorme choix. 
Et visiblement, il en aurait déjà fait 
un. En effet, selon les différents 
échos, Mbappé aurait annoncé 
à la direction parisienne qu’il ne 
souhaitait pas prolonger. De quoi 
alors acter son départ à l’occasion de 
ce mercato estival ? Pas sûr. En effet, 
d’autres informations ont révélé que 
Kylian Mbappé resterait au PSG la 
saison prochaine pour sa dernière 
année de contrat. Un scénario qui 
tend à se confirmer.  En effet, ce 
vendredi, pour RMC, le clan Mbappé 
a confirmé qu’il ne partirait pas à 
l’occasion de ce mercato estival.
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BL E S S E  a u  t e n d o n 
musculaire supérieur 
droit au mois de février 

dernier en Turquie, le défenseur 
central de Sivasspor (Super Lig) 
et des Panthères du Gabon Aaron 
Appindangoye est allé, quelques 
mois plus tard, se faire traiter 
avec succès au Centre médical 
sportif de Clairefontaine, en 
France. Suivi d'une période 
de rééducation abouti, sous 
la supervision du masseur-
kinés ithérapeute  f rançais 
Frédéric Tambutte…
Au niveau de la Turquie, la 

reprise des entraînements 
d'avant-saison du côté du club 
de Sivasspor s'est effectuée 
hier au Kaya green Park sous 
la  houlette  du coach Riza 
Calimbay. Visiblement bien 
rétabli, Aaron Appindangoye 
était aux côtés de ses coéquipiers 
pour cette reprise. Au menu des 
entraînements : course de vitesse 
et d'endurance. 
Avec cette reprise, nous ne 
pouvons que souhaiter bon jeu 
à Aaron Appindangoye. Surtout 
dans la perspective de la double 
confrontation Libye-Gabon et 
Gabon-Egypte, comptant pour 
le début des éliminatoires de la 
Coupe du monde Qatar-2022.

APRÈS sa blessure au tendon musculaire supérieur droit, le défenseur central des Panthères 
a subi des soins appropriés au Centre médical sportif de Clairefontaine, en France. Aujourd'hui, 
nous l'espérons, cette vilaine blessure appartient désormais au passé. Place donc au jeu.

Sivasspor : Appindangoye a repris 
hier les entraînements

Willy NDONG
Libreville/Gabon

Aaron Appindangoye est heureux de retrouver les terrains 
après plusieurs mois d’absence. 
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C'EST un véritable coup 
de tonnerre ! En effet, 
annoncée il y a quelques 

jours comme faisant partie des 
six athlètes gabonais qualifiés 
pour les Jeux olympiques de 
Tokyo (Japon), la sprinteuse 
gabonaise Pierrick-Linda Moulin 
n'ira finalement plus aux JO. Au 
grand désespoir de cette dernière.
" Je ne sais pas pourquoi au 
départ, et pour quelle raison, 
le Comité olympique gabonais 
m'a dit que j'étais qualifiée pour 
les Jeux olympiques de Tokyo. 
Et que finalement, au dernier 
moment, la fédération et le COG  
me disent le contraire. Je suis très 
déçue par cette manière de faire 
les choses", réagit, très remontée, 
la jeune sprinteuse gabonaise. 
Que s'est-il alors passé ? Selon 
nos informations, le Comité 
olympique gabonais (COG) 

et la Fédération gabonaise 
d ' a t h l é t i s m e  s e  s e r a i e n t 
uniquement  basés  sur  les 
qualifications obtenues en 2019 
par nos deux  sprinteurs.
"En réalité le Comité olympique 
gabonais et la fédé ont fait preuve 
de beaucoup de légèreté en 
pensant que les qualifications 
obtenues par certains athlètes en 
2019 étaient toujours d'actualité. 
Mais il n'en est rien ! De quoi 
s'agit-il ? En 2019, Maganga 
Gorra sur 200 m était classé 
35e mondial. Par conséquent, 
il était de facto qualifié pour les 
JO de 2020 à l'époque. Les 50 
premiers au classement mondial 
sont directement qualifiés pour 
les Jeux olympiques. Ainsi 
qualif ié,  Maganga Gorra a 
libéré automatiquement la 2e 
place sur 100 m à Pierrick-
Linda Moulin au titre de place 
d'universalité. Si les JO avaient eu 
lieu en 2020, les deux sprinteurs 
étaient qualifiés sans problème. 
Mais seulement, entre-temps, 
les choses ont évolué. Maganga 
Gorra, entre 2019 et 2020, est 
passé de la 35e à la 64e place. 
Du coup il n'est plus qualifié 

sur 200 m. Il ne reste donc plus 
qu'une place pour le Gabon, le 
100 m", nous a confié une source 
digne de foi. Cette information a 
été confirmée par le responsable 
des compétitions à la World 
Athletics, Carlo de Angeli, dans 
un courrier parvenu au COG 
dont nous avons obtenu copie.
"Pour l'instant Guy Maganga 
Gorra n'est pas qualifié. Il est 

en 64e position dans l'épreuve 
des 200 m. Si, finalement il ne se 
qualifie pas, veuillez confirmer 
si c’est Guy Maganga Gorra 
ou Pierrick-Linda Moulin 
votre seul athlète pour la place 
d'universalité sur les 100 m qui 
ira aux JO", indique le courrier 
signé de Carlo de Angeli. 
S'agissant de l'unique place 
attribuée au Gabon sur 100 m, 

le choix s'est porté sur Guy 
Maganga Gorra. Lequel a déjà 
reçu son titre de transport 
Paris-Tokyo ainsi  que son 
a c c r é d i t a t i o n .  C o m m e nt 
expliquer et comprendre la 
légèreté dont ont  fait preuve le 
COG et la Fédération gabonaise 
d'athlétisme dans le suivi du 
processus de qualification de nos 
athlètes ? Nous y reviendrons !

Pierrick-Linda Moulin n'ira 
finalement plus aux JO de Tokyo

W.N.
Libreville/Gabon

Pierrick-Linda  Moulin (en tête) est très déçue ne pas être à Tokyo le 26 juillet prochain. 
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